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MOT DU MAIRE 

Je profite de cette occasion pour vous souhaiter une bonne 

et heureuse année 2025 remplie de santé et de succès. 

Que c’est beau un hiver avec beaucoup de neige ! 

Le Conseil et moi-même sommes fiers d’avoir pris la  

décision, en 2018, d’équiper la municipalité en véhicules et 

en équipe interne pour le déneigement. Je lève mon  

chapeau à l’ensemble de l’équipe de déneigement et je 

transmets les félicitations aux employés dédiés à la cause. 

Nous avons vraiment un service de déneigement dont on peut être fiers.  

Questionnement citoyen sur la 

qualité de l’eau potable 

Plusieurs citoyens nous interpellent 

sur la qualité de l’eau du réseau 

d’aqueduc, qui est parfois brouillée et 

composée de particules. 

Ces situations arrivent quelques fois 

par année, surtout lorsque le Service 

incendie doit se brancher aux  

bornes-fontaines. Cela augmente la 

pression dans le réseau d’aqueduc et 

fait en sorte que les particules minérales se décollent facilement des tuyaux  

puisqu’il s’agit d’un réseau considéré comme « récent », selon sa composition. 

Je vous rassure, la Municipalité fait ses tests d’eau conformément aux normes du 

ministère de l’Environnement et ceux-ci sont transmis au Ministère  

périodiquement. Aucune bactérie n’est présente dans l’eau potable. Ce sont des 

particules minérales qui s’oxydent au contact du chlore utilisé pour traiter l’eau. 

Ces particules minérales sont composées de fer, de manganèse et de calcaire 

pouvant causer certains désagréments dans notre confort quotidien, mais elles 

ne sont pas dangereuses pour la santé. Ces particules respectent le seuil permis 

par le Ministère. 

Dans le but d’améliorer l’aspect visuel de l’eau, la Municipalité a mandaté des 

experts, qui feront des recommandations à savoir si un système quelconque 

pourrait aider la qualité esthétique de l’eau à la sortie de l’usine, comme un 

adoucisseur ou un filtre à sable de grande envergure. 

Question sur la collecte des ordures ménagères, recyclage et compost  

Nous recevons beaucoup d’appels à l’hôtel de ville sur le service de collecte, qui 

semble être irrégulier par moment.  

Je vous incite à appeler la MRC de La Haute-Yamaska à ce sujet puisque c’est elle 

qui a la compétence régionale dans ce dossier. Même si les taxes sont perçues 

par la Municipalité à cet effet, la Municipalité ne sert que de courroie de  

transmission au nom de la MRC. 

À LA MAIRIE 

Coordonnées 
Hôtel de ville : 901, rue Saint-Jean 

    Roxton Pond (Québec) 

    J0E 1Z0 

Téléphone :  450 372-6875 

Télécopieur :  450 372-1205 

Courriel :  infomun@roxtonpond.ca 

Site Web :        www.roxtonpond.ca 

Heures d’ouverture des bureaux 

Lundi au jeudi: 8 h à 12 h 

   13 h à 16 h 30 

Vendredi:  8 h  à 12 h 30 
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L’accès au Lac Roxton en hiver 

Le Lac Roxton est l’un des seuls lacs au Québec appartenant à 

une municipalité ou à une ville. Il est considéré de même nature 

qu’un parc municipal, avec ses règles d’accessibilité, de nuisance 

et de sécurité. 

 

Pour être en règle avec les assureurs de la Municipalité, l’accès 

au lac doit être contrôlé en fonction de l’épaisseur de glace  

minimale requise par la Société de sauvetage. 

Soyez assurés que lorsque l’épaisseur de glace sera atteinte, la 

Municipalité permettra (avec certaines règles et obligations) 

l’accès au lac à partir du Centre nautique. Vous serez avisés à 

partir des divers outils de télécommunications de la ville, dont 

l’alerte citoyenne.  

Accès aux divers plateaux du parc des Sports 

Certains ont déjà hâte à la saison estivale afin de pratiquer les 

activités développées au parc des Sports, dont le tout récent 

pumptrack, qui a été mis en opération à la fin de  

l’automne 2024. 

Sachez que la Municipalité s’active à grande vitesse afin de se 

doter d’une plateforme de réservation qui fera en sorte que 

l’utilisation des plateaux sportifs sera davantage maximisée. 

Nous vous tiendrons au courant du développement d’ici ce  

printemps sur la façon de procéder pour participer aux diverses 

activités du parc des Sports, qui sera complété prochainement 

par le skatepark et le terrain de basketball. 

Je vous souhaite une bonne pratique des activités hivernales. 

N’hésitez pas à communiquer avec moi pour ces sujets ou pour 

tout autre sujet. Il est toujours agréable de vous rencontrer. 

Pierre Fontaine, votre maire 

F. G./P. F. 

ADMINISTRATION 

Directeur général et greffier-trésorier 

François Giasson, GMA 

Directrice générale adjointe et greffière-

trésorière adjointe 

Marie-Josée Rondeau, DMA 

Adjointe au greffe et aux finances 

Audrey Archambault 

Secrétaire-réceptionniste et adjointe 

administrative et à la comptabilité 

Marie-France Dion 

URBANISME 

Inspecteurs en urbanisme et bâtiments 

Eve de la Chevrotière, Stéphanie Côté  

et Phillip Picard  

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

Responsable de la bibliothèque et du 

volet communautaire 

Pierre Dalpé 

LOISIRS ET ÉVÉNEMENTS 

Responsable des communications,  

des loisirs et des sports 

Maude Croteau-Vaillancourt 

Responsable des activités culturelles et 

événementielles 

Annie Patenaude 

Conseiller au développement des  

infrastructures sportives et touristiques 

Pierre Forand 

INCENDIE 

Directeur du Service incendie et  

des premiers répondants 

Stéphane Dufresne 

Directeur adjoint du Service incendie et 

des premiers répondants 

Éric Daoust 

 

 

Préventionniste 

Sébastien Charest 

SERVICE TRAVAUX PUBLICS 

Directeur des eaux et des bâtiments 

municipaux 

Richard Breton 

Adjoint égout et aqueduc 

Michel Gaudreau 

Directeur du réseau routier et des parcs 

Dany Prévost 

Coordonnateur aux services techniques 

Jean Bourret 

Employés aux travaux publics 

Dominic Brin, Bruno Gauthier,  

Kevin Pomerleau et Vicki Proulx 

VOTRE MUNICIPALITÉ 
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VOTRE CONSEIL 

BREF RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL 
MUNICIPAL 
(Novembre et décembre 2024, janvier 2025) 

NOVEMBRE 

• Mandat à T2 Environnement :  

îles flottantes 

• Autorisation des paiements de 5 000 $ et 

plus : Agiska Coopérative, Alarme JP 

Com, Asphalte Solution MJ, Construction 

DJL inc., Construction Yvan Lapalme inc., 

Enviro 5 inc., Excavation Daigle, Excava-

tions St-Césaire inc., Ferme J.P.D.  

Choquette inc., France Arès, Gilles  

St-Onge et fils, Groupe Anctil, Ingénir, 

Les Entreprises Delorme, Les Entreprises 

Richard Lussier inc., Les Pneus DSR inc. et 

Tetra Tech QI inc.; 

• Approbation de la programmation de la 

TECQ 2024-2028 et tableaux de la  

programmation; 

• Aide financière à la Corporation de  

développement économique, social et 

communautaire de Roxton Pond; 

• Remboursement d’un dépôt de 1 000 $ à 

Excavation St-Pierre Tremblay inc.; 

• Remboursement de taxes payées en trop 

pour le terrain des puits municipaux à 

Ferme Blanchard inc.; 

• Adoption d’une directive particulière 

relative à l’utilisation d’une autre langue 

que la langue officielle; 

• Avis de motion du Règlement n° 08-24 de 

régie interne et de normes durant les 

séances du conseil municipal; 

• Présentation, dépôt et adoption du  

projet de règlement n° 08-24; 

• Paiement du décompte progressif n° 1 à 

Eurovia Québec; 

• Démission au Service de sécurité  

incendie et des premiers répondants; 

• Permanence d’une employée au Service 

de l’urbanisme; 

• Assemblée publique de consultation 

relative au premier projet de règlement 

n° 05-24 sur les usages conditionnels; 

• Présentation, dépôt et adoption du  

deuxième projet de règlement n° 05-24 

sur les usages conditionnels; 

• Autorisation de la signature de l’addenda 

n° 1 de l’entente relative à la fourniture 

d’un service de caractérisation des  

installations septiques avec la MRC de La 

Haute-Yamaska; 

• Demande à la MRC de La Haute-

Yamaska pour l’amélioration des berges 

et le creusage de cours d’eau; 

• Ajout de panneaux d’interdiction des 

véhicules lourds à la jonction du 6e Rang 

de Roxton et du chemin de la Grande-

Ligne ainsi que sur le chemin Maxime; 

• Acceptation du protocole d’entente de 

l’entreprise Les Camps AES, une division 

de GVL inc., relatif à la gestion du camp 

de jour 2025; 

• Mandat d’électricité à EXPERTing pour le 

parc des Sports; 

• Demande de commandite de la grande 

salle du centre communautaire pour un 

souper-bénéfice en février 2025; 

• Demande de la grande salle du centre 

communautaire à 250 $ de la FADOQ 

pour ses danses mensuelles; 

• Demande de réduction de la grande salle 

du centre communautaire de la FADOQ 

pour son dîner de Noël; 

• Demande de commandite de la grande 

salle du centre communautaire de la 

Fondation Un souffle et des ailes pour 

son party de Noël; 

• Demande de commandite de la grande 

salle du centre communautaire de la 

Fondation Martin-Giard; 

• Demande de paiement d’une partie des 

frais du soccer extérieur 2025 à  

Ste-Cécile-de-Milton; 

• Demande d’officialisation à la  

Commission de toponymie du Québec du 

sentier du développement de la 

rue Ducharme : sentier Patrice-Laguë; 

• Mandat à la Fondation SÉTHY relative-

ment au répertoriage des milieux  

naturels à protéger sur le territoire de 

Roxton Pond; 

• Ensemencement de dorés dans le Lac 

Roxton; 

• Participation à la soirée-bénéfice de la 

Partie d’huîtres de la Fondation du 

Centre hospitalier de Granby; 

• Demande de participation financière 

pour les paniers de Noël en provenance 

de la Fabrique de la paroisse  

Ste-Pudentienne; 

• Demande de subvention de l’organisme 

Terre & Pairs. 

 

DÉCEMBRE 

• Autorisation des paiements de 5 000 $ et 

plus : Asphalte Bernier, Comité  

d’environnement du Lac Roxton, FQM 

Assurances, Les Carrières de  

St-Dominique ltée, Les Entreprises  

Delorme, Les Installations Électriques 

Maheu 2008 inc. et Production Visuelles 

Innex; 

• Nomination de Mme Christiane Choinière 

à titre de maire suppléant à la MRC de La 

Haute-Yamaska pour 2025; 

• Nomination de M. Pierre Fontaine à titre 

de représentant au comité de sécurité 

publique de la MRC de La Haute-

Yamaska et de M. Sylvain Hainault 

comme substitut; 

• Nomination de M. Serge Bouchard à titre 

de maire suppléant de Roxton Pond pour 

2025; 

• Modification du calendrier des séances 

ordinaires du conseil municipal 2025; 

• Présentation, dépôt et adoption du  

Règlement n° 08-24 de régie interne et 

de normes durant les séances du conseil 

municipal; 

• Avis de motion du Règlement n° 09-24 

sur la gestion contractuelle; 

• Présentation, dépôt et adoption du  

projet de règlement n° 09-24; 

• Avis de motion du Règlement n° 10-24 

déterminant les taux de taxes et les  

compensations pour l’exercice financier 

de l’année 2025; 

• Présentation, dépôt et adoption du  

projet de règlement n° 10-24; 

• Avis de motion du Règlement n° 11-24 

décrétant les règles de contrôle et de 

suivi budgétaires; 

• Présentation, dépôt et adoption du  

projet de règlement n° 11-24; 

• Dépôt des intérêts pécuniaires des 

membres du conseil municipal; 

• Conservation du mobilier urbain au 

gazebo de l’église; 

• Démission et embauche au Service de 
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sécurité incendie et des premiers  

répondants; 

• Présentation, dépôt et adoption du  

Règlement n° 05-24 sur les usages  

conditionnels; 

• Demande de dérogation mineure  

2024-00017 (lot 3 724 180 – coin avenue 

Bernier et rue Bigras); 

• Demande générale 2024-00018 (918, rue 

Émile-Labelle); 

• Demande de dérogation mineure  

2024-00019 (lot 5 104 069 – rue du  

Limousin); 

• Demande générale 2024-00020  

(772, 2e Rue); 

• Demande du Garage G. & G. Gagné  

relativement à un conteneur maritime 

pour de l’entreposage; 

• Dépôt du bilan 2023 de la Stratégie  

municipale d’économie d’eau potable; 

• Appel d’offres public pour le pavage de 

la rue du Vignoble; 

• Appel d’offres pour l’entretien des  

lumières de rue; 

• Appel d’offres public pour la réalisation 

de la piste cyclable; 

• Demande de commandite du sous-sol du 

centre communautaire pour l’expo-vente 

soulignant les 85 ans d’existence du 

Cercle de Fermières Roxton Pond; 

• Participation au Programme d’ensemen-

cement pour une relève à la pêche  

2025-2026 et au programme Pêche en 

herbe 2025-2026; 

• Accès au Lac Roxton en hiver par la  

20e Rue cette année (rue privée); 

• Achat d’un ensemble d’intervention  

rapide en sécurité incendie; 

• Achat de quatre combinaisons ininflam-

mables en sécurité incendie; 

• Inquiétudes du conseil municipal quant 

au processus de révision du schéma de 

couverture de risques en sécurité  

incendie de la MRC de La Haute-

Yamaska; 

• Présentation et approbation des  

prévisions budgétaires des activités  

financières pour l’exercice de 2025; 

• Présentation et approbation du  

programme triennal d’immobilisations 

pour les années 2025, 2026 et 2027; 

• Publication d’un document explicatif sur 

le budget 2025 et sur le programme 

triennal d’immobilisations pour les  

années 2025, 2026 et 2027; 

• Présentation, dépôt et adoption du  

Règlement n° 09-24 sur la gestion  

contractuelle; 

• Présentation, dépôt et adoption du  

Règlement n° 10-24 déterminant les taux 

de taxes et les compensations pour  

l’exercice financier de l’année 2025; 

• Présentation, dépôt et adoption du  

Règlement n° 11-24 décrétant les règles 

de contrôle et de suivi budgétaires; 

• Aide financière pour l’achat d’un  

nouveau système de son à l’église. 

 

JANVIER 

• Autorisation des paiements de 5 000 $ et 

plus : Laforest Nova Aqua, Ville de  

Granby, FQM, FQM Services –  

coopérative de solidarité, FQM Services 

cybersécurité, Ingénir, Les Carrières de  

St-Dominique ltée, Victor Poulin inc.,  

PG Solutions et Provan Control  

Associates inc.; 

• Paiement de décomptes progressifs à 

Eurovia Québec; 

• Demande d’extension au ministère pour 

les travaux de piste cyclable vers le parc 

national de la Yamaska; 

• Autorisation de signature de l’addenda 

n° 1 de l’entente intermunicipale relative 

à la gestion des bacs roulants,  

conteneurs et accessoires pour certaines 

collectes de matières résiduelles; 

• Autorisation de signature de l’entente 

intermunicipale relative à la gestion, à la 

collecte, au transport et à l’entretien des 

contenants de récupération de matières 

recyclables dans les lieux publics; 

• Autorisation de signature de l’entente 

avec la Ville de Granby concernant la 

formation des pompiers; 

• Appui à la FQM relativement à la hausse 

de la facturation des services de la  

Sûreté du Québec; 

• Appui à la FQM pour l’amélioration du 

déploiement de la couverture cellulaire 

au Québec; 

• Cotisation à Ami-Bus inc. pour des  

services de transport pour l’année 2025; 

• Embauche au Service de sécurité  

incendie et des premiers répondants; 

• Achat de vélos électriques chez Canadian 

Tire dans le cadre du projet Circonflexe; 

• Demande de commandite de la grande 

salle du centre communautaire pour un 

événement-bénéfice au profit de La  

Maison au Diapason; 

• Prolongement des services rémunérés de 

garde sur semaine au Service de sécurité 

incendie et des premiers répondants, de 

18 h à 6 h;  

• Autorisation d’entamer le dossier de 

réfection du chemin Choinière à la suite 

de l’aide financière maximale de 

1 267 811 $ accordée par le ministère 

des Transports et de la Mobilité durable; 

• Mandat à la Fondation SÉTHY pour la 

protection des lots des puits municipaux, 

incluant un don de terrain; 

• Dépôt des comités consultatifs internes 

et champs d’action des membres du 

conseil municipal en 2025. 

VOTRE CONSEIL 
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Le détail des procès-verbaux des  

assemblées du conseil municipal 

est disponible sur notre site Web 

www.roxtonpond.ca 
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Le comité du club FADOQ vous souhaite une très bonne année 2025 

Voici les activités courantes et à venir : 

Lundi 13 h 30 : Jeu de poches babette 

Mardi 18 h 30 : Cours de danse (inscription obligatoire auprès 

     de Céline Chénier Rozon : 450 991-1566) 

Mercredi  13 h 30 : Palet américain (galet/shuffleboard) 

Jeudi 13 h 30 :  Activités libres (galet, babette, poches 300,  

     ping pong, fléchettes) 

Premier vendredi de chaque mois : Soirée de danse animée par Jacques Therrien au coût de 10$ 

Bienvenue à tous! 

Roxton Pond 

Cercle de Fermières Roxton Pond 
EXPO-VENTE—Dimanche, 6 avril 2025, de 9 h à 16 h 
Au sous-sol du centre communautaire (905, rue Saint-Jean) 

 Une expo-vente pour tous les goûts 

 Des idées cadeaux pour Pâques et pour la fête des Mères 

 Plusieurs artisans locaux seront présents  

 Notre local sera ouvert pour vous accueillir 

 Café et collation seront servis gratuitement 

 L’entrée pour les personnes à mobilité réduite est située 
à l’arrière du centre communautaire 

À 10 h 30, nous soulignerons le 85e anniversaire de fondation du Cercle de Fermières.  
C’est sous le thème « Fière de notre histoire » que nous ferons un bref historique. Il y aura une exposition de pièces anciennes. 

Personnes à contacter :  
Sylvie Brien Côté : 450 521-0504 — sylviebrien1@hotmail.ca   OU  Diane Archambault : 450 372-0578 — arch.diane@hotmail.com 

Tournoi de pêche blanche 2025  

Vous êtes invités au tournoi annuel de pêche blanche, qui se 
tiendra le samedi 15 février prochain, de 7 h à 16 h. Vous  
devrez vous procurer vos billets directement à la plage  
municipale la journée même. Le prix d’un billet est de 20 $ et 
vous devrez vous enregistrer au plus tard à midi, à la plage. Les 
règles du tournoi vous seront remises sur place. 

Des prix pour les trois plus grosses prises seront remis pour ces 
quatre catégories : 

 Perchaude 

 Doré 

 Achigan 

 Barbotte 

Il y aura également un prix pour le plus petit crapet et un tirage 
de prix de présence en fin de journée. 

À noter que, par souci d’équité, un pêcheur ne peut gagner 
qu’une seule fois par espèce.  

Initiation à la pêche blanche 

Nous sommes emballés de proposer, cette année, une activité 
d’initiation à la pêche blanche. Durant la journée, les personnes 

n’ayant pas l’équipement nécessaire pourront pêcher. Tout le  
matériel requis sera disponible gratuitement sur place. Cette 
nouvelle activité est rendue possible grâce à une subvention de 
la Fondation Héritage Faune.  

Les personnes et familles intéressées à participer à cette  
activité doivent entrer en contact avec Lise Boies au  
450 558-2778,  afin de réserver leur place. 

Le Club de pêche de Roxton Pond 
clubdepecheroxtonpond@gmail.com 
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INFO CITOYENNE 

 Dégagement des bornes-fontaines et de vos issues 

Si vous avez une borne-fontaine sur votre terrain, aidez-nous à vous 

aider. Dégagez la borne-fontaine en tout temps. Cela aidera les  

services d’urgence à être efficaces s’ils doivent intervenir chez vous. 

Pensez à dégager vos issues à la maison. Que ce soit votre porte patio, 

votre corridor, votre porte d’entrée principale et même vos fenêtres 

de secours, vous devez les dégager pour être en sécurité le plus  

rapidement possible à l’extérieur.  

N’oublie pas, en prévention incendie, le premier responsable c’est toi ! 

Dégagez vos boîtes aux lettres 

Lorsque vous déneigez votre cour, pensez à déneiger le devant de 

votre boîte aux lettres aussi ! Les facteurs doivent être en mesure de 

s’en approcher le plus possible avec leur camion de livraison pour un 

travail efficace et sécuritaire. 

Aidez-les en libérant un espace d’au moins deux véhicules de long  

devant votre boîte et en la déneigeant afin d’éviter que la neige ne 

tombe sur vos lettres en ouvrant la porte. Assurez-vous aussi que le 

drapeau ne soit pas coincé par la glace. Vous aurez ainsi plus de chance 

de recevoir vos lettres en suivant ces étapes ! 

PAS DE LINGETTES DANS LES TOILETTES  

Nous revenons encore sur cette information PRIMORDIALE ! 

Cette mauvaise habitude a pour effet d’engendrer plusieurs 

problèmes très coûteux pour la Municipalité et par le fait 

même, pour ses citoyens. En effet, ces lingettes bloquent  

fréquemment nos pompes. Il y a donc une augmentation du 

coût de l’entretien et de la réparation. Les deux secteurs les 

plus problématiques sont les quartiers des rues Jacob-Nicol/

Jérémi-Bachand/André-Dépôt et Samares/Saint-Joseph/Bullock. 

Nous essayons de faire passer ce message depuis maintenant 

4 ans ! Vos lingettes, même si elles sont « biodégradables », 
n’ont pas le temps de se désintégrer entre votre toilette et les 

pompes à l’usine d’eaux usées. Elles se coincent dans les 

pompes et les brisent, et les coûts liés à la réparation et à 

l’achat de matériel se reflètent sur vos taxes. 

De 2000 à 2020, nous avons dû débloquer les pompes une  

dizaine de fois seulement. Depuis 2020, en seulement 4 ans, 

nous devons répéter l’opération de deux à trois fois par  

semaine. Les lingettes s’entremêlent avec les Q-Tips, les  

tampons féminins et de nombreux autres résidus qui n’ont pas 

leur place dans les égouts. Tous ces résidus qui réussissent  

malgré tout à passer au travers des pompes finissent leur  

chemin dans les bassins et bloquent les aérateurs, que nous 

devons aller débloquer en chaloupe quelques fois par année. 

C’est toute cette main-d’œuvre que les citoyens doivent payer 

par la suite, en plus des procédures que ça comporte pour les 

espaces clos (CNESST) pour faire le tri de vos toilettes. 

SVP, servez-vous de votre bac de compost ou de la poubelle ! 

https://www.youtube.com/watch?v=7SQeQ5c5_wk&list=PLDnE3vNuQMlLdvq7SpRbMx_GKMtScGPt6&index=8
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CSR et stérilisation 

La surpopulation féline est un problème répandu au Québec et 

dans bien d’autres régions du monde. Le problème avec les 

colonies de chats féraux est la rapidité à laquelle ils se  

reproduisent. Les chattes peuvent avoir jusqu’à quatre portées 

par an, ce qui fait rapidement croître les colonies et augmente 

le risque de transmission de maladies entre les chats. De plus, 

les chats non stérilisés marquent leur territoire, miaulent  

excessivement et se battent fréquemment. Bien qu’il soit  

impossible pour les refuges d’éliminer complètement ce  

problème de grande envergure, des programmes comme le CSR 

(capture-stérilisation-relâche) permettent de le réguler de  

manière éthique et efficace. 

Le CSR consiste à capturer les chats errants, à les stériliser, à les 

vacciner puis à les relâcher sur leur territoire d'origine. Une 

petite entaille est faite à leur oreille pour indiquer qu’ils ont été 

stérilisés. Ce processus, réalisé en moins de 48 heures, se  

déroule principalement entre avril et octobre, période plus  

favorable à leur rétablissement. En limitant leur séjour au  

refuge, on réduit les risques de stress et de maladies. Les chats 

stérilisés, une fois remis en liberté, stabilisent la colonie en  

prévenant l’arrivée de nouveaux chats fertiles et la naissance de 

chatons. Ils sont aussi moins enclins à se battre ou à  

transmettre des maladies liées à la reproduction. Cette  

approche éthique offre une solution durable et humaine à la 

surpopulation féline.  

Nous travaillons activement à mettre en place le programme de 

CSR à notre SPA. Pour aller de l’avant avec le projet, les villes 

doivent nous apporter leur soutien financier. Nous  

encourageons fortement les citoyens à communiquer avec leur 

municipalité afin d’accélérer la mise en œuvre de cette initiative 

essentielle. Avec un soutien adéquat, nous pourrons aider  

davantage les communautés à gérer les colonies de chats  

féraux de manière humaine et efficace.  

Le programme CSR bénéficie non seulement aux chats, mais 

également aux citoyens confrontés à des colonies sur leurs 

terres. De nombreux propriétaires de fermes, souvent  

amoureux des animaux, expriment leur détresse face à la  

prolifération féline. Chaque année, les chattes donnent nais-

sance à de multiples portées, souvent aggravées par l’abandon 

de nouveaux chats par d’autres citoyens. Bien que ces  

propriétaires soient prêts à prendre soin des chats, gérer une 

colonie fertile de plusieurs dizaines d’individus devient  

insoutenable. En leur offrant des cages de trappes pour  

capturer les chats, suivies d’interventions chirurgicales pour les 

stériliser et les vacciner, nous pouvons réellement les soulager 

et améliorer la qualité de vie des chats.  

Au-delà des colonies férales, la stérilisation des animaux de 

compagnie est également cruciale pour contrôler la  

surpopulation animale et assurer leur bien-être. Trop souvent, 

des animaux non stérilisés contribuent à l’augmentation du 

nombre d’animaux abandonnés ou sans abri. Faire stériliser son 

animal présente de nombreux avantages. Non seulement cela 

réduit le risque de cancers reproductifs et d’autres problèmes 

de santé graves, mais cela diminue aussi les comportements 

agressifs et les fugues. En tant que propriétaire responsable, 

faire stériliser son animal est un geste de compassion et de  

responsabilité qui aide à réduire le nombre d’animaux dans les 

refuges, permettant ainsi à des organisations comme la SPA de 

concentrer leurs ressources sur les animaux les plus  

vulnérables.  

En choisissant de faire stériliser vos animaux ou de soutenir des 

initiatives comme le CSR, vous contribuez activement à la  

création d’une communauté plus saine et plus responsable. 

Ensemble, nous pouvons faire une différence pour le bien-être 

des animaux de notre région et réduire durablement la  

surpopulation féline.  

INFO CITOYENNE 
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PARADE DE NOËL 2024 : REMERCIEMENTS 
Par ordre alphabétique 

 Agence Lion 

 Bertrand Duhamel 

 La Braoule 

 Les Écuries Bienvenue et  
Denis Monast 

 Gilles St-Onge et fils 

 Le Marché Ami Morin & 
Laflamme 

 Pierre Daigle 

 Remorquage Boissonneault 

 Ultramar Roxton Pond 

 Verger Jean-Pierre Bisson 

Un merci spécial à tous nos bénévoles  présents à la remise de 
cadeaux, aux activités dans les parcs, à l’animation des  
mascottes et à la sécurité sur le parcours. Merci aux nombreux 
participants à cheval, en char ou à pied, et finalement, merci à 
celles et ceux qui se sont déplacés pour assister à la parade de 
Noël de Roxton Pond. La température était bonne et vous étiez 
au rendez-vous une fois de plus, avec vos amis et vos familles 
pour participer à ce classique du temps des fêtes. 

Le comité de la parade 
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Cet hiver, soyez source de chaleur humaine.! 

 Bien que la saison froide nous donne envie de rester emmitouflés, les 
besoins en produits sanguins ne diminuent pas. En faisant un don de 
sang cet hiver, vous contribuerez à une vague de chaleur humaine 
d’une valeur inestimable. Une heure suffit pour ce grand geste de  
solidarité envers les personnes en attente d’une transfusion ou de  
produits sanguins. Une heure qui change des vies… Vous n’avez plus 
qu’à prendre rendez-vous! Qui sait? Vous pourriez même en prendre 
l’habitude! 

COLLECTE DE SANG 
Mardi 8 avril 2025     |     13 h 30 à 19 h 30 

Centre communautaire 

(905, rue Saint-Jean, Roxton Pond) 

OBJECTIF : 75 donneurs ! 

Prenez rendez-vous en ligne ou par téléphone :  

www.hemaquebec.ca/prendre-rendez-vous  

1 800 343-7264  
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Ligue récréative de soccer (5 - 17 ans) 

Clientèle 

U6, U8, U10, U13, U16 et U17… Vérifier les dates de naissance! 
Les inscriptions pour le U4 et pour les adultes sortiront plus 
tard, au printemps. 

Tarif 

Résidents : 60 $ + un chandail à 30 $ au besoin. 

Non-résidents : 90 $ + un chandail à 30 $ au besoin. 

Les parents-entraîneurs se voient rembourser le prix de la  
saison pour leur implication et sont invités à la soirée  
reconnaissance des bénévoles en novembre. 

Matériel nécessaire 

- Le chandail orange de la municipalité est obligatoire; 
- Protège-tibias, souliers à crampons, bas et shorts noirs. 

Horaire 
Variable de la mi-mai à la mi-août, un à deux soirs par semaine 
(pas de fin de semaine). La saison compte 12 parties, sauf pour 
les U6 qui ont 8 parties, en plus des séries. 

Les horaires sont faits en fonction du nombre d’équipes de 
chaque municipalité, donc ils seront disponibles seulement 
une fois les équipes formées. La totalité des pratiques ainsi 
que la moitié des parties se jouent localement, pendant la  
semaine (pas de fin de semaine, à moins d’exception). 

Endroit 

Pratiques et parties locales 
Terrains à confirmer au parc des Sports, situé au  
70, rue Gareau à Roxton Pond. 

Parties extérieures 

Saint-Pie, Saint-Liboire, Saint-Damase, Saint-Dominique,  
Saint-Césaire, Ange-Gardien, Saint-Paul-d’Abbotsford,   
Rougemont, Saint-Jean-Baptiste, Sainte-Hélène-de-Bagot,  
Marieville et Sainte-Marie-Madeleine. 

(Transport en covoiturage par les parents) 

: 24 février au 14 mars 2025 

Les inscriptions reçues APRÈS le 14 mars pourraient être REFUSÉES, sans exception. 

Il est possible d’inscrire votre enfant et de compléter le formulaire directement en 

ligne, sur la plateforme QIDIGO. 

Si vous remplissez le formulaire papier et que vous désirez payer en argent,  

par carte ou par chèque, vous devrez vous présenter à l’hôtel de ville.  

Vous pouvez aussi télécharger le formulaire sur le site Web de la municipalité,  

inscrire votre numéro de carte de crédit au bas du formulaire et l’envoyer  

par courriel à communication@roxtonpond.ca. Vous devrez tout de même compléter 

le passeport obligatoire en ligne. 

 

 

 
(SYSTÈME DE PASSEPORT AUTOMATISÉ POUR LE SOCCER) 

Pour une troisième année, le passeport jeunesse pour les 
enfants inscrits au soccer se fera complètement EN LIGNE!  

 

 

Pas de passeport, pas d’inscription! Alors assurez-vous 
de le remplir assidûment et d’y joindre une photo claire 

et rapprochée de l’enfant (en haut des épaules) pour que  
votre enfant puisse jouer au soccer cette saison! 

Lien pour remplir le passeport 
(attention, il n’y a pas de « E » dans le mot PASSPORT du lien) 

https://soccer-passport.web.app 

Courriel : parents@spaps.com 

Mot de passe : Passeport2023!  

*Il est important de ne pas remplir le passeport avant le 24 févier. 

SPAPS 

PASSEPORT OBLIGATOIRE 

Résidents extérieurs, si une ligue fédérée est offerte dans la 

ville où vous demeurez, vous ne pourrez pas inscrire votre 

enfant dans la Ligue de soccer Montérégie. 

Le formulaire, le SPAPS et le paiement sont  

obligatoires pour que l’inscription soit valide! 

S’il y a un problème avec votre inscription, 

nous vous contacterons rapidement. 

https://soccer-passport.web.app


 

Habitez la nature FÉVRIER 2025 

SOCCER EXTÉRIEUR 2025 

11 

Pourquoi est-il important de s’inscrire d’ici le 14 mars? 

Après cette date, toutes les municipalités de la ligue récréative se rencontrent pour confirmer le nombre d’équipes de chaque  

catégorie, selon le nombre d’inscriptions reçues. Ce nombre d’équipes détermine les horaires et les rencontres de la saison.  

Si, par exemple, Roxton Pond confirme trois équipes en U10 et que ces trois équipes comportent déjà le nombre maximum de 

joueurs par équipe, il ne sera pas possible d’ajouter d’autres joueurs et d’accepter de nouvelles inscriptions, même si la quantité de 

nouvelles inscriptions pourrait former une quatrième équipe, puisque nous avons déjà confirmé que nous avions trois équipes dans 

cette catégorie et que les horaires seront faits en conséquence. 

Il se peut que… 

14 ANS ET PLUS      
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Un organisme nature à votre service ! 

Vous êtes propriétaire d’un milieu naturel qui vous tient à 

cœur? Saviez-vous que la Fondation SÉTHY peut vous  

aider à mieux le connaître et à mieux le protéger pour les 

générations futures ?  

Faites appel à nous pour connaître les services que nous 

offrons auprès de Frédérick Chir, Coordonnateur —  

Protection et gestion des milieux naturels à la Fondation  

SÉTHY, 450 993-3173. 

Abonnez-vous à notre infolettre gratuitement :  

www.fondationsethy.org  

Comité d’environnement du Lac Roxton (CELR) 

En ce début d’année 2025, le Comité d’environnement tient à 
vous souhaiter une année remplie de joie, de bonheur et de  
santé, ainsi que beaucoup de plaisir à profiter de notre lac ! 

Le Comité souhaite remercier tous les citoyens qui se sont  
présentés à l’assemblée générale annuelle le 9 novembre  
dernier, à l’hôtel de ville. Nous avons eu une rencontre très  
intéressante et enrichissante. Vous pouvez prendre  
connaissance du procès-verbal sur le site Web de la municipalité 
dans l’onglet « Loisirs et culture », « Lac Roxton », « Comité  
d’environnement du lac » et « Assemblées générales annuelles 
et autres rencontres ». 

La patrouille automnale 2024 pour l’effarouchage des oies s’est 
mise en branle le 3 novembre dernier et s’est terminée le 
25 novembre. Nous voulons remercier les 15 bénévoles qui ont 
participé à cette patrouille (18 journées de patrouille en tout) 
pour un total de 70 heures. Votre engagement est primordial 
pour la réussite de cette activité.  

Nous profitons également de cette visibilité pour remercier la 
Municipalité d’avoir organisé une soirée reconnaissance pour 

tous les bénévoles s’étant impliqués dans les différents projets 
et organisations de la municipalité en 2024. Ce souper-spectacle 
à thématique « disco » s’est déroulé le 15 novembre et fut un 
succès auprès des bénévoles présents, qui ont certainement 
apprécié leur soirée. 

En cette nouvelle année, nous poursuivons notre travail sur  
plusieurs dossiers concernant l’amélioration de notre lac. Nous 
aurons une première rencontre printanière, planifiée le 29 mars 
2025 à 9 h 30. N’oubliez pas d’ajouter cette date à votre agenda! 
Les informations supplémentaires sur le contenu de la  
réunion seront disponibles sur notre page Facebook (Comité  
d’environnement du Lac Roxton). 

En terminant, le Comité aimerait remercier très sincèrement 
France Duhamel et Sylvain Lamontagne pour leur apport  
inestimable et leur participation active au sein du Comité  
pendant toutes ces années. Merci ! 

 

 

 
Bonne saison hivernale !  

L’automne dernier, l’équipe des travaux publics de la 

Municipalité a repêché un vélo, une poubelle et une 

chaise près du barrage derrière l’école, pour ne  

nommer que cela. Nous pensons important de vous 

rappeler que ces objets n’ont pas leur place dans 

notre lac et que le retrait de ceux-ci requiert  

beaucoup d’effort et de temps, et par conséquent, 

de l’argent. Nous faisons appel à vous afin de  

sensibiliser votre entourage et vos jeunes sur  

l’importance de respecter le matériel qui ne leur 

appartient pas. Merci de votre collaboration dans le 

maintien d’un environnement sain où il fait bon 

vivre. 

https://www.google.com/url?q=https://www.fondationsethy.org/infolettre-conservation.html&source=gmail-imap&ust=1726768262000000&usg=AOvVaw2QHHebhWJBbG8gGCzj1zaR
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BIBLIOTHÈQUE 

Bonjour chers adeptes de  
lecture! L’équipe de bénévoles et  

moi-même sommes très heureux de  
pouvoir vous accueillir et répondre à vos 
questions. N’hésitez pas à nous contacter 

par téléphone, courriel ou Facebook.  
 

Je suis toujours à l’écoute des suggestions 
pour vos lectures et auteurs préférés! 

- Pierre Dalpé 

Bibliothèque municipale de Roxton Pond 
874, rue Principale, Roxton Pond 
 

 450 372-6875, poste 261 

 bibliotheque@roxtonpond.ca 
 Bibliothèque municipale de Roxton Pond 
 

Heures d’ouverture 
Mardi : 9 h à 11 h et 15 h 30 à 20 h 
Mercredi : 13 h à 20 h 
Jeudi : 15 h 30 à 20 h 
Samedi : 9 h à 11 h 

Les résidents de Ste-Cécile-de-Milton et de St-Joachim-de-Shefford sont les bienvenus à la bibliothèque de Roxton Pond. 

Notez que la boîte pour le retour des livres est maintenant à l’intérieur, dans l’entrée du guichet Desjardins et de la bibliothèque. 

Des nouvelles de votre bibliothèque 

Tout d’abord, j’aimerais vous souhaiter une très bonne année 
2025 : santé, bonheur et bonnes lectures. Prendre le temps de 
lire un bon livre permet de calmer le quotidien effréné de la vie. 
L’année 2024 en fut une remplie d’événements de toutes sortes. 
Nous avons reçu les membres de l’association Estrie du Québec 
à Compostelle, puis nous avons eu l’honneur de recevoir  
Madame Francine Ruel, au grand plaisir de notre population.  
Madame Marcia Pilote est venue clore en beauté notre année 
de conférences.  
 
J’ai animé plusieurs rencontres à la bibliothèque, à l’école ou 
sous le gazébo avec nos jeunes pour l’activité « L’heure du 
conte ». Merci aux enfants du CPE de Roxton Pond, qui viennent 
régulièrement à la bibliothèque. J’ai un immense plaisir à leur 
improviser une histoire à chaque visite. 
 
Surveillez les réseaux sociaux de la  
bibliothèque et de la municipalité 
afin de connaître les futurs invités 
de 2025. Préparez-vous, le lundi  
28 avril, nous recevrons M. Simon 
Boulerice, comédien, dramaturge, 
metteur en scène, poète et auteur 
de nombreux romans québécois ... 
 
Encore un immense merci à tous 
les membres qui respectent le  
délai pour le retour des livres  
empruntés. C’est très respectueux 
pour les gens qui s’intéressent aux 
mêmes lectures que vous.  

Recherche de bénévoles à la bibliothèque : 

Je suis encore à la recherche de jeunes bénévoles qui seraient 
intéressés à faire partie de notre belle équipe pour la période 
suivante : mercredi de 18 h à 20 h. C’est seulement 2 h aux deux 
semaines!  

Quelques statistiques 2024 : 

Comme chaque début d’année, j’aime bien vous informer sur 
nos statistiques de l’année qui vient de se terminer. 

La bibliothèque a connu une hausse de 7,5% du nombre de  
transactions effectuées pour un total de 46 211 transactions, 
sans doute aidée par les 231 nouveaux membres! Nous avons 
augmenté de 18% le nombre de livres pour un total de 2 021 
nouveautés, afin d’améliorer l’offre de lecture pour votre plaisir. 
À la fin 2024, vous pouviez retrouver 15 746 livres et ouvrages à 
la bibliothèque, composés à 34% de romans pour adultes,  
20% de romans jeunesse, 23% de documentaires, 13% d’albums 
jeunesse et 10% de bandes dessinées. 

Merci à tous les membres et bénévoles d’être à l’origine de cette 
impressionnante réussite. Ces beaux résultats sont tout à votre 
honneur, car vous y avez investi beaucoup de votre cœur. 

Le 31 décembre 2024, vous étiez 1 544 membres actifs à la  
bibliothèque de Roxton Pond. Mille fois merci d’être avec nous. 
Vous nous donnez cette joie de venir à votre rencontre tous les 
jours, afin de vous guider vers vos lectures préférées. 

« Chaque lecture est un acte de résistance. 

Une lecture bien menée sauve de tout, y 

compris de soi-même ».  

 - Daniel Pennac  
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Documentaires jeunesse 

1. Minecraft / Pokedex  

2. Mon grand animalier des bébés animaux  

3. Le grand livre des chats  

4. Bizarre, mais vrai 

5. Pro du soccer  

Documentaires adulte 

1. Elle r’viendra pas Camille  

2. Guide de l’auto 2024  

3. 3 800 matins 

4. Le pain d’une vie  

5. À chacun son stress  

Bandes dessinées 

1. Game over 

2. Mortelle Adèle 

3. Les sisters 

4. Super chien 

5. Lapins crétins 

Romans adulte 

1. La Delle 

2. Les orphelins de Varsovie 

3. Repas de famille 

4. Qimmik 

5. À tout jamais 

Romans jeunesse 

1.   Micro Big  

2.   Journal d’un louser  

3.   Chat volant non identifié  

4.   Ella  

5.   Lucie la mouffette 

Romans adolescent 

1. Défenses d’entrer - Filles 

2. Les prédateurs de l’ombre 

3. Full textos  

4. Terminus cauchemar  

5. Le manoir Hillcrest  

 

Albums jeunesse 

1. J’ai envie  

2. La couleur des émotions  

3. Le biscuit doué  

4. Ouvre-moi ta porte  

5. Au lit, petit ours  

Le bac bleu, plus simple que jamais ! 

Depuis janvier, la collecte des matières recyclables a été  

modernisée. Fini l’époque où l’on devait regarder sous les  

contenants pour trouver le type de plastique. Maintenant, dans 

le bac bleu, on met :  

 TOUS les contenants 

 TOUS les emballages (oui oui, même les barquettes en  

styromousse et les sacs de chips !)  

 TOUS les imprimés 

Les seules exceptions à cette règle sont :  

 Les contenants de métal sous pression vides (aérosol), car ce 

sont des résidus domestiques dangereux 

 Les emballages de protection en polystyrène (reconnaissables 

parce qu’ils se défont en billes) 

 Les contenants et emballages en plastique biodégradables ou 

compostables 

Pour en savoir plus : bacimpact.ca 
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ÉVÉNEMENTS À VENIR 

L’Estriade en hiver… on y va !  

Sur un vélo utilitaire ou à pneus surdimensionnés, en ski de 
fond, en raquettes ou à pied : le réseau hivernal de  
L’Estriade offre 80 km de sentiers damés ou déneigés pour 
s’amuser.  

De Granby à Waterloo, en passant par le Parc national de la 
Yamaska et même jusqu’à Bromont, il est possible de se 
déplacer de façon active et écoresponsable. 

Allez : ON Y VA!  

Pour la carte du réseau d’hiver : https://granbyregion.com/
app/uploads/2024/11/Carte-reseau-cyclable-hivernal-24-25
-CARTHY.pdf  

Attention aux cendres chaudes dans les bacs !  

Au Québec, 48 % des incendies résidentiels sont liés à la négligence humaine et trop 

d’incendies proviennent de cendres chaudes déposées dans le bac brun.  

N’oubliez pas de toujours laisser refroidir vos cendres au moins 7 jours à l’extérieur dans un 

contenant métallique, à un mètre de toute matière combustible. 

Merci de bien positionner vos bacs et de faire équipe avec nous !  

En hiver, le positionnement de vos bacs devient particulièrement important. N’oubliez pas de positionner vos bacs dans votre  

entrée de cour, de dégager le passage pour les piétons et les opérations de déneigement et de bien fermer le couvercle de vos bacs.  

Si les consignes ne sont pas respectées, vos bacs pourraient ne pas être vidés. Lors d’une tempête, rappelez-vous que si votre bac 

n’est pas plein, vous avez toujours l’option d’attendre la prochaine collecte.  

https://granbyregion.com/app/uploads/2024/11/Carte-reseau-cyclable-hivernal-24-25-CARTHY.pdf
https://granbyregion.com/app/uploads/2024/11/Carte-reseau-cyclable-hivernal-24-25-CARTHY.pdf
https://granbyregion.com/app/uploads/2024/11/Carte-reseau-cyclable-hivernal-24-25-CARTHY.pdf

